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Je suis en TUTELLE. 

 Je peux voter. 

 

La loi donne le droit de vote à tous, depuis 2019 

  

 
Je peux choisir de voter 

Je peux choisir de ne pas voter. 
 

 
Le document explique : 

- Comment je dois faire pour voter 

 
- Comment je peux être accompagné 

 
- Comment je peux faire une procuration 

Une procuration c’est demander à quelqu’un de voter pour moi. 
 

 
1) Pour voter je dois être inscrit sur les listes électorales 

 
Être inscrit sur les listes : c’est être enregistré à la mairie 

La liste électorale c’est la liste des personnes qui votent. 

Droit de vote et démarches  

ELECTIONS MUNICIPALES : 15 et 22 mars 2026 
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INSCRIPTION : 

 

Pour savoir si je suis inscrit sur les listes électorales : 

- Je demande à la mairie 

avant le 6 février 2026 ou 

- Je regarde sur internet 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
 
 
 
Si je ne suis pas inscrit sur les listes électorales : je dois demander pour être inscrit. 
 
 
 

 
Je dois être noté sur les listes électorales avant le 6 février 2026. 

 
 

 

❖ Comment je fais pour être inscrit sur les listes électorales ? 
 

 
Je fais la demande : 
 

• À la mairie 

- Je vais à la mairie seul 

- ou 

- Je vais à la mairie accompagné  
 

 

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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Ou 

• Par internet : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
 

 
Ou 

• Par courrier à la mairie : 

 

 
Je dois envoyer le document complété (Cerfa n°12669*02) 

Je trouve le document cerfa n°12669*02 sur internet : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024 

 
 
 
 

 
❖ J’ai besoin de quels documents pour être inscrit sur les listes électorales ? 

 
- La carte d’identité ou le passeport 

 
- 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois 

Le justificatif de domicile c’est un document qui dit où j’habite 

Par exemple une facture à mon nom : 

Facture d’électricité, facture de gaz, facture de téléphone  
 

 
Si je vis dans 1 foyer : 

Je demande au directeur du foyer une attestation 

L’attestation est un document fait par le directeur du foyer 

L’attestation dit : j’habite au foyer 

Sur l’attestation je dois avoir l’adresse du foyer 

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&id=9777DFA255BA92D404A341760CEA3865AA87E82F&thid=OIP.ByIeEpc4nf06uJg62HSs7AAAAA&mediaurl=https%3A//picto-falc.fr/wp-content/uploads/2019/04/dormir-au-foyer.png&exph=220&expw=220&q=picto%2Bfoyer&selectedindex=0&ajaxhist=0&vt=2&eim=0%2C1%2C3%2C4%2C6%2C8%2C10&ccid=ByIeEpc4&simid=607997455212285281&sim=11&iss=VSI
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Si je veux voter dans la mairie de mon tuteur : 

Je donne un document à moi mais envoyé à mon tuteur 

Par exemple : 

Mon avis d’imposition 

Ou la facture de mon foyer d’hébergement. 
 

 
Je ne donne pas d’autres documents pour voter.  

Le maire doit accepter mon inscription sur les listes électorales : 
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Le bâtiment de vote doit être accessible. 

 
Les isoloirs doivent être accessibles 

L’isoloir c’est une cabine avec un rideau où personne ne voit. 
 

 

Les urnes doivent être accessibles 

Une urne c’est la boîte où je vote. 

 
Le registre doit être accessible 

Le registre c’est un cahier 

Je signe en face de mon nom après avoir voté. 
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2) Les personnes en situation de handicap peuvent être accompagnées 
 

 
Je peux être accompagné pour voter 

 
si je ne réussis pas à mettre le bulletin dans l’enveloppe 

Ou si je ne réussis pas à mettre l’enveloppe dans l’urne. 

 

 
Pour être accompagné je choisis un autre électeur 

Et je demande à l’autre électeur de m’aider. 

Un électeur c’est une personne qui peut voter. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Je ne peux pas demander de m’aider : 

 
- à mon tuteur  

- aux professionnels ou bénévoles ou administrateurs de mon travail 

- aux professionnels ou bénévoles ou administrateurs de mon lieu de vie 

- aux professionnels et bénévoles qui m’aident à domicile. 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q&esrc=s&source=images&cd&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi394udnKjmAhUG3qQKHddDBzIQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A//www.ch.ch/fr/democratie/votations/comment-remplir-correctement-le-bulletin-de-vote/&psig=AOvVaw3bKqs2JVlgPLzpeCVsUdZ9&ust=1575969016532218
https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A//previews.123rf.com/images/andriano/andriano1703/andriano170304297/74521403-r%C3%A9f%C3%A9rendum-en-france-la-main-de-l-homme-de-mettre-son-vote-dans-l-urne-la-france-et-l-union-e.jpg&imgrefurl=https%3A//fr.123rf.com/photo_74521403_r%C3%A9f%C3%A9rendum-en-france-la-main-de-l-homme-de-mettre-son-vote-dans-l-urne-la-france-et-l-union-e.html&docid=WWNsXooUZILaqM&tbnid=UtHgP7T1sKu3sM%3A&vet=10ahUKEwjk2My-nKjmAhUfwcQBHdFWB4YQMwioAShOME4..i&w=1300&h=863&safe=strict&bih=770&biw=1536&q=%20l%27enveloppe%20dans%20l%27urne&ved=0ahUKEwjk2My-nKjmAhUfwcQBHdFWB4YQMwioAShOME4&iact=mrc&uact=8
https://es.dreamstime.com/fotograf%C3%ADa-de-archivo-el-car%C3%A1cter-significa-dif%C3%ADcilmente-desafiar-o-problem%C3%A1tico-dif%C3%ADcil-image38121302
https://es.dreamstime.com/fotograf%C3%ADa-de-archivo-el-car%C3%A1cter-significa-dif%C3%ADcilmente-desafiar-o-problem%C3%A1tico-dif%C3%ADcil-image38121302
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q&esrc=s&source=images&cd&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiNq4SvpajmAhWMb1AKHVndBT0QjRx6BAgBEAQ&url=https%3A//www.flaticon.com/de/kostenloses-icon/hilfe_90587&psig=AOvVaw1P7J5Ui82FYKFXeL5mrJdL&ust=1575971001934430
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Si je ne n’arrive pas à signer seul : 

 
Un autre électeur peut signer pour moi. 

La personne doit noter à côté de la signature : 

L’électeur ne peut signer lui-même 
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PROCURATION 

 
Je choisis mon vote tout seul. 

 
Si je ne peux pas aller voter le jour des élections 

 
Je peux demander à quelqu’un d’aller voter pour moi : 

C’est faire une procuration. 

 
❖ Pourquoi je fais une procuration ? 

Si je ne peux pas aller voter le jour des élections :  

Parce que je suis en vacances 

Parce que j’ai déménagé 

A cause de mon handicap 

A cause de problèmes de santé 

Si je m’occupe de quelqu’un qui a des problèmes de santé. 
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❖ A qui je donne une procuration ? 
 

 
Je donne une procuration : 

- A une personne qui a le droit de voter 

- Dans la même ville que moi 
 
 

 
 
 

 
Je peux donner la procuration : 
 

 
- À un parent même  

Ou 

- À un proche de la famille même si c’est mon tuteur ou curateur 

 
 

 
Je ne peux pas donner la procuration : 

- à mon tuteur ou curateur professionnel 

- aux professionnels ou bénévoles ou administrateurs de mon travail 

- aux professionnels ou bénévoles ou administrateurs de mon foyer d’hébergement 

- aux professionnels et bénévoles qui m’aident à domicile 
 

 
Un professionnel est payé pour son travail 

Un bénévole n’est pas payé pour son travail 

Un administrateur décide du projet de l’association. 
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Si un parent est administrateur ou bénévole 

dans l’association de son enfant majeur : 

Le parent ne peut pas recevoir la procuration. 
 

 
Je peux donner une procuration à une personne en tutelle 
 
 

 
❖ Où demander pour donner une procuration ? 

Je peux faire une procuration : 

 
- Dans un commissariat de police 
 

 
- Ou dans une gendarmerie 
 

 
- Ou dans le Tribunal d’instance 

Je choisis le tribunal à coté de mon domicile 

ou à coté de mon travail 

 
 

 
Si je ne peux pas me déplacer : 

Je dois envoyer un courrier à un officier de police 

pour demander à l’officier de police de venir à mon domicile 

- Si je ne peux pas me déplacer à cause de la maladie : 

Dans le courrier je dois mettre 1 certificat médical 

Le certificat doit être daté et signé par le médecin 

Le certificat doit dire que mon déplacement est impossible. 
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- Si c’est à cause de mon handicap : 

Je dois donner une photocopie de la carte d’invalidité 

Sur la carte d’invalidité il doit être noté : 

Besoin d’accompagnement 

Je peux être aidé par mon curateur ou mon tuteur 

Ou l’établissement d’accueil (Esat ou foyer) 

 
 

 
❖ Comment faire pour demander une procuration ? 

 

 
Si je veux faire une procuration 

Je dois être présent pour demander la procuration : 

- Au commissariat de police 
- Ou à la gendarmerie 
- Ou au tribunal. 

 
 

 
Je dois dire que je veux voter par procuration. 
 

 
Je dois remplir un document. 

Le commissariat 

ou la gendarmerie 

ou le tribunal me donne le document. 
 
 

 
Je peux remplir le document sur internet : 

C’est le document cerfa n° 14952*01 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
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Je trouve dans le document : 

Une attestation sur l’honneur 

L’attestation sur l’honneur explique pourquoi je ne peux pas voter seul 
 

 
Si je n’arrive pas à signer seul le document : 
 

 
Un autre électeur peut signer pour moi. 

Un électeur c’est une personne qui peut voter. 

La personne qui signe pour moi doit noter à côté de la signature : 

L’électeur ne peut signer lui-même. 

 
Je dois avoir ma carte d’identité 
 

 
Je dois dire à qui je donne ma procuration. 
 

 
La personne qui reçoit ma procuration n’est pas obligée d’être présente 
 

 

La personne qui reçoit ma procuration doit être prévenue. 
 
 

 
Personnes qui ont participé à rendre le document en FALC, Facile à lire et comprendre : 

Ecrit par 

Vanessa Courtecuisse, Christelle Delebarre, Franck Dhainaut, Sylvie Desbiens 

Julie Guidez, Quentin Plus, Sébastien Spreux, Julien Staignier, 

Géraldine Vantrepode, Nathalie Vasseur. 

 

Relu par Christine Bouscayrol, Maryline Delhaye, Amandine Desjardin. 

 
ESAT des Papillons Blancs de Lille. 


